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Le jugement du Tribunal de commerce peut-il, avant l'expiration du 
délai d'opposition, être attaqué par voie d'appel? (Oui.) 

L'appel interjeté dans le délai légal par la caution, assignée à ce titre 
et condamnée solidairement, profite-l-il au débiteur principal, encore 
que ce dernier se soit pourvu tardivement par la même voie ? (Oui.) 

Le sieur Gaillard a fait assigner devant le Tribunal de com-

merce, en condamnation solidiaire au paiement du montant de 

comptes commerciaux, le sieur Alexis Tavernier, comme débi-

teur principal, et le sieur Alexandre Tavernier comme caution. Un 

jugement, contradictoire à l'égard d'Alexis, et par défaut à l'égard 

d'Alexandre, a prononcé la condamnation solidaire, prenant pour 

motif, à l'égard de ce dernier, •< qu'il avait garanti solidairement 

les avances qui pourraient être faites à son frère Alexis par Gail-

lard. » Le 27 juin 1840, signification du jugement à Alexandre, 

restaurateur au Palais-Royal, et à Alexis, restaurateur rue Neuve-

des-Pelits-Champs, passage des Pavillons. S'il faut en croire, les 

deux frères, la copie d'Alexandre aurait été remise à Alexis com-

me seul intéressé ; le lendemain Alexis envoie la copie d'Alexan-

dre à Me P..., avoué, en le priant d'interjeter appel ; la lettre d'en-

voi était signée A. Tavernier. Le 29 juin 1840, appel au nom 

à'Alexandre. Trois mois s'écoulent; le 30 septembre 1840, Gail-

lard fait saisir ; opposition d'Alexis, qui soutient avoir interjeté 

appel. On lui répond et on lui prouve qu'Alexandre seul a interjeté 

appel ; le 5 octobre, cet appel est interjeté par Alexis. -

M. Gaillard a opposé contre l'appel d'Alexandre un moyen de 

nullité, tiré de ce qu'il avait été interjeté trop tôt, c'est-à-dire 

avant l'expiration des délais de l'opposition au jugement rendu 

par défaut à son égard, et une fin de non-recevoir contre l'appel 

d'Alexis, tiré de ce qu'il avait été interjeté trop tard, c'est-à-dire 

après l'expiration des trois mois de la signification de ce même 

jugement. 

Me Liouville, avocat des frères Tavernier, répondait, en premier 

lieu, que si, d'après l'article 455 du Gode de procédure, l'appel d'un 

jugement par défaut en matière civile ne peut être interjeté dans 

le cours des délais de l'opposition, l'article 645 du Code de com-

merce a dérogé à ce principe en matière de commerce, 

en permettant l'appel le jour même du jugement, sans dis-

tinction entre les deux espèces de jugemens par défaut et contra-

dictoire, dont parle ce même article 645. 11 citait à l'appui de celte 

doctrine divers arrêts, notamment un arrêt de la Cour de Bourges, 

du 19 mars 1831. 

Quant à l'appel prétendu tardif, à la date du 5 octobre, c'est [là, 

suivant l'avocat, l'abus d'une erreur de fait, qui, d'ailleurs, ne 

saurait avoir de résultats en raison de l'indivisibilité des procédu 

res : celles régulièrement faites profitant à toutes les parties ayant 

même intérêt et se trouvant dans la même position. Pour contes 

ter cette règle d'indivisibilité, il faudrait que le débat fût person-

nel à l'une des parties seulement ; mais lorsqu'il porte sur une 

condamnation demandée et obtenue solidairement, il y a connexi-

té nécessaire entre les droits de tous. La doctrine et la jurispru-

dence sont formelles sur ce point. (Bourges, 23 décembre 1825; 

Colmar, 11 mars 1807; 4 mars 1817; Turin, 28 février 1810; 5 

prairial an XII; 9 mars 1811 ; Cassation, 30 mars 1825 ; Poitiers, 

21 juin 1831; Paris (2e chambrej, 30 novembre 1837; Pigeon; 

Carré ; Dallez.) 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir résultant de ce que l'appel d'A-
lexandre Tavernier l'ainé aurait été prématurément interjeté, 

» Considérant que 1 article 045 du Code de commerce , après avoir fixé le ter-
me passé lequel ne doit plus être admis l'appel soit des jugemens contradictoires, 
soit des jugemens par défaut, rendus par les Tribunaux de commerce, ajoute 
dans sa disposilion finale que l'appel pourra être interjeté le jour même du ju-

* sèment ; 

» Qu'il résulte évidemment de la généralité de ces derniers termes qu'ils doi-
vent s'appliquer sans distinction aux deux espèces de jugemens énoncés audit 
article, lequel a eu pour but de déterminer à la fois les époques auxquelles com-
mence et cesse la faculté d'appeler ; 

» D'où il suit que l'appel interjeté par Alexandre Tavernier sans attendre l'ex-
piration du délai de l'opposition est régulier en sa forme ; 

» En ce qni touche la fin de non recevoir opposée également à Alexis Taver-
nier jeune, et résultant de ce qu'au contraire son appel aurait été interjeté tardi-
vement; 

» Considérant q u'Alexandre et Alexis Tavernier ont été actionnés conjointe-
ment et solidairement, le premier comme caution, et le second comme débiteur 
principal, en vertu du même IHre; que tous deux ont employé les mêmes 
moyens de défense, qu'ils ont été condamnés par la même sentence; que dès 
lors l'appel, valablement interjeté par Alexandre seul, profite à Alexis et relève-
rait celui-ci de la déchéance du délai d'appel qu'il aurait encourue; 

» Sans avoir égard aux fins de non recevoir, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* chambre ). 

( Présidence .de M. Fouquet. ) 

Audiences des 30 janvier et G février. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE LETTRE DE CHANGE.—CORRESPONDANCE. 

, M* Pouget, avocat de Mme H , expose ainsi les faits de la cause : 
« Dans ce procès, dont le résultat n'est plus aujourd'hui douteux, mon 

devoir est de vous faire connaître la vie de ma cliente tout entière, et, si 
je suis forcé d'avouer ses faiblesses, je puis dire aussi qu'il est impossible 
de trouverdans saconduile rien qui porte atteinte à la probité, à la dé 
bcatesse, considération grave dans un procès où la validité d'un engage 

ment est mise en question. Mm8 H est issue d'une famille honorable, 
son père habitait la Bretagne, où il possédait des propriétés. Les res-
sources de cette famille ne peuvent être aujourd'hui contestées par M. 
R ;car, en 1832, il écrivait à M. Roy, père de Mme H ,une lettre 
dans laquelle sollicitant de lui un emprunt, il lui disait : « Je compte 
toujours sur le placement de vos fonds chez moi, je prendrai tout ce que 
vous voudrez avec hypothèque sur ma maison et avec la garantie de ma 
mère. » M lle Roy avait montré de bonne heure une grande intelligence 
pour les affaires. Elle avait fondé, rue Mazarine,. un établissement de 
modes. Son loyer était de 1400 francs, ce qui annonce déjà quelques 
ressources personnelles. C'est là quelle fut recherchée par M. H , 
qu'elle épousa en 1824. Il lui- fut constitué en dot une somme de 
8,000 francs. 

En 1827, Mme H..., abandonnée de son mari,[vécut dans le plus com-
plet isolement, et à l'aide de ses propres ressources. C'est à cette époque 
que, parmi les commerçans avec lesquels les affaires de M™ 8 H... la met-
taient constamment en rapport, se rencontra un M. R , qui faisait le 
commerce de foulards. Il se montra empressé, assidu auprès de la jeune 
femme délaissée. Il apprécia bien vite l'intelligence de M1118 H , et 
conçut dès-lors la pensée de tourner à son profit cette imagination ac-
tive, de s'en servir comme d'uu moyen pour réparer ses pertes. L'éta-
blissement de la rue Mazarine était mesquin, il fallait à M. R.... un 
plus vaste théâtre. En 1828, le fonds de la rue Mazarine fut vendu à des 
demoiselles Pellegry, moyennant 15,000 francs, et on alla fonder rue de 
la Paix un établissement de broderies. A cette occasion, il est vrai, M. 
R.... fit quelques avances, 6,000 francs environ; mais il n'en attendit 
pas longtemps le remboursement. La prospérité du nouvel établissement 
fut telle, qu'en 1830 M™ 8 H... le revendit 45,000 francs, dont partie fut 
payée en argent comptant, qui servit à désintéresser M. R... 

» Mme H , cependant, ne demeura pas inactive. Elle entreprit, en 
1831, un nouveau commerce de broderies sursoie, rue Notre-Dame-de-
Nazareth. Ses commencemens furent modestes. C'est dans un logement 
de 550 francs, quatrième étage, que Mme H alla de nouveau tenter 
la fortune. Là, comme ailleurs, son activité, son intelligence, assura le 
succès de son entreprise. Bien tôt elle occupa jusqu'à quarante ouvrières. 
Elle était trop à l'étroit, un changement devenait nécessaire; elle alla 
s'installer rue Saint-Denis, et son loyer fut porté à 2,400 francs. Enfin, 
la prospérité toujours croissante de ses affairés lui permit au bout de 
quelque temps de prendre une plus grande extension, et au mois de 
janvier 1835 elle transporta son établissement rue de Richelieu. Là, 
elle payait 2,000 francs de loyer. Mais son commerce, monté désormais 
sur une grande échelle, présentait d'énormes bénéfices; elle faisait par an 
pour 380,000 francs d'affaires. Ses profits étaient considérables. Il faut 
voir de près ces sortes d'affaires pour en juger le résultat. Le moindre 
chiffon se vend un prix fou dans un. magasin en vogue. On gagnait 
chez Mm8 H 60,000 francs par an. Le goût exquis de Mme II 
soutenait d'ailleurs la réputation de sa maison , ses créations étaient 
irréprochables et toujours renouvelées. 

» Mais pendant que Mme II élevait ainsi, à force de travail et 
d'intelligence, l'édifice de sa fortune, que faisait M. R ? Sentant tout 
ce qu'il y avait à gagner dans une cohabitation avec Mme H........ il loue 
avec elle, rue Richelieu, 92, un appartement commun ; la partie qu'il 
occupe entre dans le prix de location pour 6,400 fr. Voilà donc 9,000 f. 
de loyers communs à M. R et àMme II : c'est cette dernière qui 
les paie seule et de ses deniers, ainsi que le constatent ses registres. Là 
M. R.... se donnait les airs d'un protecteur, il s'occupait des écritures, 
négociait à gros intérêts les valeurs de la maison : c'étaient là tous les 
services qu'il rendait à Mme H Du reste, ses dépenses augmentaient 
avec les produits de la maison : sa table était somptueusement servie ; il 
eut d'abord un cheval, puis deux, trois, puis jusqu'à six chevaux dans 
son écurie; trois voitures attelées de quatre chevaux qu'il conduisait à 
grandes guides au bois de Boulogne. M. R.... faisait courir aux courses 
de Chantilly, où il faisait des paris ruineux ; il louait des chasses, était 
membre du Jockey's-Club, avait sa loge à l'Opéra, où il étalait tous les 
soirs la toilette la plus recherchée. On concevrait ces dépenses'si M. R..., 
riche, usait de sa fortune, si tout! au moins, au risque de se ruiner, 
il puisait dans sa bourse; mais si, abusant de la passion d'une femme, 
il cherchait dans sa faiblesse pour lui les moyens d'alimenter ses goûts 
désordonnés et d'entretenir un luxe scandaleux, je dis que c'est une in 
l'amie. Si encore il eût seul profité des ressources que lui offrait la for-
tune de Mme H ; mais sa mère, qui connaissait ses relations avec 
elle, qui les approuvait, en recevait des cadeaux et prenait dans sa mai-
son des fournitures qu'elle ne payait pas. 

» L'aveu de tous ces faits est d'ailleurs consigné dans une lettre écrite 
par M. R.... lui-même à Mn,e H... , le 15 septembre 1838, de son châ-
teau de la Charbonnière, après la rupture de sa liaison avec elle. « Si 
vous voulez, lui dit-il dans cette lettre, venir me voir dans mon taudis, 
vous jugerez encore mieux de la position dans laquelle je me trouve. On 
ne pourrait croire, en me voyant dans ma chambre, que l'hiver dernier 
je faisais les honneurs, comme maître de maison, d'un bal qui coûtait 
1,000 francs. À propos, vous vous arrangerez pour que le tapissier dis-
pose de son meuble. J'étais fou quand j'ai commandé ce meuble; parce 
que vous en aviez un, je croyais pouvoir en avoir uft semblable. C'est 
par morgue que je l'ai commandé. Je veux, si Dieu m'en donne la for-
ce, être raisonnable; c'est difficile après avoir mené le train d'un homme 
qui'a 40,000 francs de rente. » Ainsi, la conduite de M. R...., son train 
de vie pendant sa liaison avec Mme II , est un fait constaté et ac-
quis au procès. Quelle était cependant sa fortune avant ses relations avec 
elle? Il avait, dit- on, 400,000 francs de fortune, 300,000 francs 
en une maison rue Mauconseil, 100,000. francs dans l'industrie; il avait 
donc 20,000 francs de rente. Ici il faut s'entendre : quant à la maison, 
elle n'appartenait pas à M. R.... seul ; ses droits sur cette maison étaient 
limités : la moitié des revenus appartenait à sa mère, J 

Ici Me Pouget se livre à des calculs tendant à établir qu'au moyen 
d'emprunts hypothécaires successifs faits par M. R.... et sa mère, la va-
leur de la maison rue Mauconseil a été presque entièrement absorbée. 
a Cela est si vrai, dit-il, qu'en 1833, lorsque la position de M™ 8 H 
était assurée, M. R.... a abandonné à sa mère ses droits sur cette mai-
son, moyennant 4,000 francs de pension. Quant aux 100,000 francs pla-
cés dans l'industrie, il est vrai que M. R.... avait un intérêt dans un 
commerce de foulards; mais le fonds a été vendu à un acheteur insol-
vable, et le prix a été en grande partie perdu. Il faut donc tenir pour 
constant que les folies, les dépenses extravagantes auxquelles se livrait 
M. R , ne se faisaient pas aux dépens de sa bourse, et que Mme H.... 
fournissait à tout. Quel que fût le charme de cette liaison, continue 
Me Poguet, on parvint enfin à dessiller les yeux de Mme H ; ce n'é-
tait pas la passion qui retenait près d'elle M. R...., car il ne lui épar-
gnait pas les infidélités ; l'intérêt seul pouvait l'y fixer. Une découverte 
fatale vint enfin éclairer Mrae II et refroidir son cœur : elle s'aper-
çoit des véritables motifs de l'attachement de M. R.... ; elle ouvre les 
yeux sur les dépenses énormes qui menacent d'engloutir ses ressources, 

elle parle colin a M. R.... de la nécessité d'une séparation ; celui-ci op-

pose à cette proposition une résistance désespérée ; il sentait qu'une se 
paration était la mort pour lui. Il fallait perdre sa position, renoncer à 
ces dépenses folles, à ce luxe dont il avait pris l'habitude, retomber 
dans sa médiocrité. Enfin, obligé de consentira une rupture qu'il rie 
peut empêcher, M. R.... met des conditions à sa retraite: Il ne peut 
pas, dit-il, renoncer subitement à sa vie de luxe, à ses chevaux, à ses 
chasses, les 4,000 francs de pension que lui. fait sa mère ne peuvent y 
suffire, il veut qu'on lui ménage une transition, qu'on lui laisse le temp» 
de changer peu à peu ses habitudes, de modérer successivement ses dé-
penses, de se faire enfin à sa vie nouvelle, si différente de celle qu'il a 
menée jusqu'alors ; pour cela il vaut que Mme II lui fasse^uné pen-
sion pendant trois ans, et il en fixe lui-même le chiffre à 6,000 fr. 

j Mme H , bonne et généreuse , voulut jusque dans sa rupture 
avec M. R.... lui' donner une preuve dernière de son ancienne affection. 
Elle examina sa position : malgré les folies de M. R...., malgré ses dé-
penses excessives, il restait encore à Mmë H... pour 60,000 fr. environ de 
valeurs, en y comprenant son mobilier et une créance de 25,000 fr. sur 
une maison Lignez de New-York. Pour permettre à M. R.... défaire en-
core quelque temps figure, M me H... souscrivit à son profit douze lettres de 
change de 1,500 fr. chacune, payables en trois ans et par trimestre. Ces 
lettres furent acceptées par un ami de Mme II liais, quelle que fût 
sa générosité, Mme H ne voulait pas être gênée ; elle vou'aît être 
asurée que les ressources sur lesquelles elle comptait, et notamment la 
créance Lignez, lui rentreraient. En conséquence, au moment même où 
M. R.... recevait des lettres de change des mains de M"18 II , il lui 
remettait une contre-lettre contenant pour condition que si la créance 
Lignez n'était pas payée, les traites seraient annulées. Cette contre-lettre, 
l'existence en est certaine ; elle a été vue par plusieurs personnes. Elle 
n'est plus aujourd'hui dans les mains de Mme H Voici comment. 
Après sa séparation d'avec Mme II , et lorsque déjà il avait quitté 
son appartement, M. R.... y revenait cependant tous les matins SOBS 

prétexte de vérifier la comptabilité ; il se faisait remettre les clés du se-
crétaire de Mme H , où la contré-lettre avait été renfermée. 

» Au bout de quelque temps, M me H apprend que la créance Li-
gnez est devenue mauvaise et n'offre plus aucune espérance de recou-
vrement. Elle était sans inquiétude sur les lettres de change souscrites 
à M. R : la condition résolutoire était encourue, et il ne devait 
plus en è*re question. Cependant le jour de l'échéance de la pre-
mère lettre de change arrivé, des poursuites rigoureuses sont exer-
cées contre elle par Mme R.... la mère, à qui son fils l'avait passée. Jus-
tement étonnée de ce mépris de M. R.... pour des conventions récentes, 
Mme II court à son secrétaire... la contre-lettre avait disparu. Il 
n'existait plus d'autre parti à prendre pour Mme H que de faire ' 
prononcer en justice la nullité des lettres de change. Telles sont aussi 
les conclusions de la demande qu'elle a formée contre M. R et sur 
laquelle vous avez à statuer. » 

Me Pouget après avoir rappelé que par un premier jugement avant faire 
droit, le Tribunal a ordonné une enquête pour faire Ta preuve des faits 
articulés, et après avoir donné lecture des enquête et contre-enquête, 
cherche à établir à l'aide des circonstances du procès et de la correspon-
dance des parties, que les traites n'ont pas de cause sérieuse, que la 
valeur n'en a jamais été

#
 fournie. Il conclut en demandant que la justice 

en prononce l'annulation. 
Âpèrs ces dé'veloppemens, l'avocat finit en ces termes : 
« Mme H n'a pas été ménagée par M. R.... ; on ne lui a pas épar-

gné les calomnies les plus odieuses ; les secrets les plus intimes de sa fa-
mille ont été fouillés et divulgués. M. R.... a rappelé sans pudeur et 
pour s'en faire une arme con tre elle, les souvenirs d'un temps précieux 
pour lui et qu'un sentiment d'honneur aurait dû l'empêcher de jeter au 
milieu de débats scandaleux. Les affaires de Mme II ont été par lui 
publiées sous le jour le plus faux, il- en résultera pour elle un discrédit 
inévitable. Enfin sa vie privée a été calomniée, flétrie par celui qui jadis 
eut toutes ses affections. Mais c'est sur M. R.... seul que retombera la 
honte de ce procès et du scandale qu'il aura soulevé. 

Me Paillet, avocat de M. R...., prend la parole à son tour :* 
« C'est en 1827 que commencèrent entre Mme II et M. R.... des 

relations qui devinrent bientôt plus intimes. Avant d'en apprécier la na-
ture, voyons que elle était alors leur position respective. M. R..., âc;é de 
vingt-cinq ans, chef d'une maison importante pour la vente en gros de soie-
rie et foulards, possédait un actif qu'on doit évaluer au moins à 450,000 
francs. Mme H , mariée eu 1824, avait reçu en dot une somme de 
6,000 francs, depuis longtemps dissipée lors de ses premières relations 
avec M. R Elle végétait alors dans un petit magasin de mercerie, 
situé rue Mazarine, au coin du passage du Pont-Neuf, où son père l'avait 
établie. Ses affaires étaient loin de prospérer; déjà c'est à la bourse de 
". R.... qu'elle avait recours pour faire face aux exigences de sa posi-
tion critique. En effet, elle lui écrivait au mois de décembre '1827 : a C'est 
aujourd'hui le 20; j'avais un billet de 85 fr., un de 167 fr., à M. Du-
plain; j'ai donné 100 fr. et 40 fr. à M. Dumoulin. Je reste à la maison 
avec 21 fr.; enfin, mon ami, je fais tout mon possible pour ne pas trop 
te tourmenter. Si tu savais comme l'idée que tu as quitté M 1 ' 8 Julie, par ce 
qu'elle te demandait toujours de l'argent, et moi je suis toujours à t'en 
demander; mais cet argent est seulement un prêt, et non un don. Enfin 
il faut que je te doive tout. » , 

» Et ces demandes d'argent n'arrivaient qu'à la suite d'une corres-
pondance où Mme IL... prodigue à M. R.... les protestations les pins 
vives de sa passion pour" lui. Ainsi dans le courant de 1827 elle lui 

écrivait : 
« Dans l'espoir de te voir demain, je no dormirai pas ; à demain je 

t'aime. 
» Nous quitter ! non^ jamais, Léon ! plutôt la mort; adieu! jusqu'à 

mon dernier soupir, je t'aime! 

» Je vais au bain, je serai à la maison depuis dix jusqu'à l'heure que 
tu voudras. 

» Aime-moi, ne te tourmente plus. Jé suis à toi, qu'as-tu à craindre? 
je t'aime plus que ma vie, je suis heureuse d'être aimée, et mon seul 
bonheur est de passer ma vie avec toi. Si je devais te perdre, j'aimerais 
mieux mourir! Je voudrais vivre dans la solitude avec toi ; tu me 
suffis. » 

» Mais poursuivons le récit des faits. En septembre 1828, 5î">° H , 
qui se trouve à l'étroit dans son fonds de mercerie de la rue Mazarine, 
songe à s'agrandir, elle vend son fonds 15,000 francs à des demoiselles 
Pellegry. Le prix est réglé en billets, eu échange desquels M. R.... fait 
à M me H l'avance de 15,000 francs en écus. Cette somme sert à 
payer les lettres de change. Or, ces billets n'ont pas été payés à M. R.... 
Les demoiselles Pellegry ont disparu après avoir fait faillite, et les 15,000 
francs ont été perdus pour M. R A la fin de 1828 M. R.... cédant 
aux instances de M""' H..., consent à luicréer un autre établissement rue 
de la Paix. En conséquence,til loue en son nom un rez-de-chaussée pour 

2,400 francs par an; il fait en outre desdépenses considérables pour l'a-
gencement des lieux et l'acquisition de marchandises. Mais un an ; 
nouveau caprice de M™'.!!,. qui ?t en reçoit le 

après, 
prix 
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en traites qui ne smi je» u*i*t. 5fc R.... rachète 1« fond* 8,000 fr., 

dans 1 espérance de r*m M* parti. 4« ses avaaces, et le revend à unè 
autre arme de M- H........ qui disparaît également sans payer, ne lais-t 

sant a M. R d autre* ressources qu'une plainte en banqueroute frau 

duleuse qui fut suivie d'une ordonnance de non-lieu. En résumé, ce-

établissement de la rue de Paix a coûté à M. R.... plus de 50,000 francs. 
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 H va fond
er deux autres établissemens ; l 'un 

rue JMotre-Dame-de-Nazareth, l'autre rue Saint-Denis. Les baux de ces 

deux établissemens sont cautionnés par M. R.... ; toutes les dépenses 

Q installation c'est encore lui qui les a faites. Au nombre des sacrifices 

imposes a M. R.... se trouve le remboursement d'une somme de 15,000 

francs, fait de ses deniers, au caissier de la rue Saint-Denis. Ce fait est 

attesté par une lettre adressée à M. R.... par la femme de ce caissier, 

le 12 août 1840, et dont voici les termes : 

« Monsieur, j'ai reçu votre lettre du 11 courant adressée à mon mari, 

qui ne peut vous répondre, étant à la Nouvelle-Orléans. Je crois pouvoir 

le faire, puisque je connais cette affaire aussi bien que lui-même. 

» Je sais très bien, et me le rappelle parfaitement, que mon mari te-

nait les livres chez M
me

 II , en 1832, lorsqu'elle demeurait rue St-

Denis, et qu'il lui prêta, à cette époque, 15,000 francs, et que c'est vous 

qui lui avez rendu cette somme en 1835, 'étant rue Richelieu. Je me 

souviens très bien qu'il me dit à cette époque qu'il voulait quitter la 

maison de M
me

 II... et retirer ses fonds, parce que cette dame faisait trop 

de dépenses; qu'il venait de faire l'inventaire , qu'elle n'avait absolu-

ment rien, et qu'à moins que vous ne soyez déterminé à vous ruiner pour 

elle, jamais la maison ne pourra marcher. 

» Je désire que ma lettre puisse vous être utile ; car mon mari vous 

estimait beaucoup, et me disait souvent qu'il était bien malheureux 

pour vous de vous être attaché à une femme qui vous ruinerait certai-

nement, a « 

» Enfin, le 1
er

 janvier 1853, M
me

 H , que son inconstanee empê-

che de se fixer, et qui, à peine établie, rêve toujours un changement 

nouveau, après avoir quitté successivement ses établissemens de la rue 

Nazareth et de la rue Saint-Denis, va en créer un autre rue de Riche-

lieu, 92. C'est encore M. R.... qui va en faire les frais. M
me

 H 

prend un loyer de 9,000 francs; 2,500 francs seulement sont en son 

nom, 6,500 fraucs sont au nom de M. R....; mais alors M. R.... prit la 

résolution de diriger lui-même la maison, afin de surveiller au moins 

l'emploi des capitaux qu'il y plaçait. Il avait vendu son établissement de 

soierie, il en versa le prix dans la maison de la rue Richelieu. Aussi, l'é-

tablissement prospéra-t-il d'abord. Mais vers la fin de 1837 survint une 

circonstance qui a eu du moins cela d'heureux, qu'elle a enfin rompu la 

liaison pernicieuse pour M. R.... avec M
me

 H Une intrigue de cette 

dernière avec un acteur de l'Opéra-Comique fut conduite avecsi peu de 

ménagement, qu'elle dut ouvrir les yeux à M. R Veut-on savoir à 

cette occasion comment fut jugée, par la famille même de Mme H 

sa conduite envers M. R.... ?Son frère écrivit à M. R...., le 20 juin 1838, 

» Votre lettre me glace d'épouvante; je ne sais ce que je dois vous ré 

pondre, mon cher Léon: je n'ose croire à tant d'inconduite et d'ingrati-

tude de ma pauvre sœur. » 

« Je ne conçois pas M
me

 H ; il faut que ma pauvre sœur soit 

folle à interdire; elle serait la mère de R...! Je ne puis penser à cela 

sans que la honte et le désespoir m'anéantissent.... 

» Vous qui avez tant sacrifié pour être heureux ! Mon père en mour-

rait de chagrin et de honte. » 24 juin. 

« J'ai reçu une lettre de Fanny par laquelle elle me supplie de ne 

rien dire à mon père. Je lui ai répondu que, si elle voulait éloigner R... 

elle pourrait retarder encore le chagrin que mon père éprouverait. » 
Septembre 1838. 

» Son père lui écrivait dans le même sens, le 5 septembre 1858. 

« L'explication qu'on m'a donnée au sujet de votre absence m'ayant 

paru équivoque, je vous prie de me donner la clé du démêlé qui existe 

entre vous et Fanny. Aidez-moi, par une explication franche, à calmer 

mes alarmes, je vous en serai toute la vie reconnaissant. » 

» Ajoutez à C3la les doléances hypocrites de M
rae

 H elle-même, 

honteuse de tant d'ingratitude, ou plutôt regrettant d'avoir éloigné par 

les écarts d'une passion déjà satisfaite alors, un homme riche encore de 

plus de 100,000 francs. Le 6 août 1858, elle écrit à M. R : 

« Oui, Léon, je suis bien malheureuse, car je vous aime encore. Je 

suis devant ce bureau où je vous ai vu si souvent ; je suis heureuse d 'a-
voir votre portrait ; je ne vous oublierai jamais... Pardonnez-moi le mal 

que je vous fais, je veux le réparer par tant d'amitié et de reconnais-

sance. 

» Votre dernière lettre m'a fait tant de peine. Que vos lettres sont 

dures et injustes! » 

i Et au mois de janvier 1859 : 

« Vous ne m'aimez plus, vous devez être bién heureux; moi, je vous 

aime encore. Je pense que c'est la dernière fois que je vous écris dans ce 

sens; je ne vous tourmenterai plus, je vous le promets. Depu
;
s que j'ai 

vu votre mère, elle-a été si bonne pour moi, je l'aime tant; dites-lui que 

je l'aime, que je serai heureuse de la soigner quand elle sera vieille. Je 

suis folle, pardonnez-moi, je souffre tant! Quand vous l'embrasserez, 

embrassez-la un peu pour moi. » 

» Maislalongue série des sacrifices de M. R.... était accomplie. Ils sont 

attestés par la correspondance <\e,Nme
 H et de sa famille depuis 

1828. Ainsi, au mois de juillet 1828, M
me

H écrivait à M. R.... : 

« Je suis bien malheureuse; j'ai vu Moisson. Il y a pourtant à espérer 

qu'il te prêtera de l'argent, car il m'a dit: « Ma parole est un acte chez 

le notaire. Que M. R... soit tranquille, il aura son argent bientôt. » Si tu 

demandaisà ton notaire pour quinze jours, ouà ce vilain banquier dont 

tu as si peur. Je t'en prie, mon ami, ne me réduis pas à la dernière ex-

trémité; que vais-je devenir ! je t'assure que M. Moisson ne peut plus re-

culer. Il regarde votre affaire comme très bonne. Il me l'a répété plu-

sieurs fois. J'ai parlé des 22,000 fr. de. Geoffroy, il m'a dit oui. Mais ils 

sont encore chez M. Moisson, il ne les touche que dans la semaine. Comme 

il est sûr de les avoir à placer, voilà pourquoi il me|les a pioposés.9 

9 Plus tard elle lui écrivait encore : 

» Je vais sortir pour aller louer une chamore, avant que je sois 

obligée d'être mise à la porte une troisième fois. Qu'avez-vous à vous 

plaindre pour une dizaine de mille francs que vous m'aurez prêtés, et 

que je vous rendrai ? 9 

» Et comme M. R.... commençait à se lasser de tant d'exigences et à 

résister à ces demandes d'argent déguisées sous forme d'emprunts, elle 

lui disait dans une autre lettre : 

« Je prends part autant que vous à votre gène ; je conçois que cette 

année vous avez dépensé plus que les années précédentes, j'en suis d'au-

tant plus peinéeque vous en attribuez la cause aux prêts d'argent que 

vous m'a.ez faits. Vous avez emprunté 9,000 francs de M. Moisson. Cet 

argent, me dites-vous, était pour me tirer d'embarras, maintenant vous 

le regardez comme dépenses. Soyez sûr qu'aussitôt sortie de mes em-

barras je chercherai à vous solder. Je vais 'avoir demain des frais à 

payer sur doux billets. Soyez sûr que c'est la dernière fois que je vous 

demande un service. » 

» Et dans une autre lettre : 

« Je dois 857 francs, je n'ai que 440 francs ; voyez si vous pouvez 

m'envoyer le surplus. Je conçois que je vous 'suis bien à charge, que 

vous êtes bien gêné; cela me fait assez peine de vous demander. Je vais 

toujours payer le billet de Chosson ; je ne puis me retirer le crédit de 

cette maison ; je n'en aurais nulle part. Je connaisvotre bon cœur ; vous 

m'avez toujours obligée avec bonté, je ne l'oublierai pas. Vous m'avez 

découragée en me disant que j'étais une sangsue pour vous. Mais je 

vous emprunte et ne demande pas à titre de cadeaux. 9 

» Enfin, à tous ces moyens de séduction elle ajoute les moyens tragi-

ques, elle menace de se suicider. 

« Un huissier sort de chez moi pour un billet de 113 francs; un 

autre pour un billet de 150 francs, et un de 100 francs et un de 

155 francs. Mon père ne peut payer les 200 francs; ainsi faites en 
sorte de les trouver. J'ai la tête perdue, je ne puis rester chez moi, je 
vais porter ma tète où l'on voudra la recevoir. Adieu pour la dernière 

fois; il est inutile de chercher après moi; il y a longtemps que je désire 

la mort. Adieu. Songez que personne ne veut attendre, et que je suis à 
la dernière extrémité. » 

9 Puis, dans une autre lettre du mois de septembre 1828, revenant 

toujours sur ses menaces de suicide, elle appelle le sentiment à son 
aid». 

je 
fils. Adieu! je t'aimerai jusqu'à mon dernier ^oupir. 9 

9 Son frère lui-même empruntait à M. K...., ainsi que l'attestent deux 

lettres écrites par lui en 1829. 

» Le billet que vous m'avez escompté, dit-il dans sa première lettre, 

doit incessamment échoir. Il m'est de toute impossibilité de le payer; 

j'ose encore espérer de votre bon cœur pour renouveler cet effet jusqu'à 

meilleure position financière. 9 

« Je suis contpnt, est-il dit dans la seconde lettre, que vous ayez parlé 

à mon père ; il connaît ma position. Vous pouvez compter sur mon exac-

titude à verser chaque mois 50 francs entre vos mains, comme il a été 
dit. 9 

En avril 1855, il écrit encore : 

« Mon père m'a fait part de tout l'embarras que ma situation actuelle 

vous cause. On a fait ce matin la saisie de mes meubles, et la vente 

doit s'en faire dans quinze jours; au nom de Dieu! venez à mon se-

cours, 5,500 francs me suffiront. Délibérez promptement, je vous en con-

jure, car le procureur du Roi a parlé ce matin de me faire arrêter pour 

la créance Flandin. Jugez de ma position : ma femme vous la dépeindra, 
soyez sensible à ses prières. 

« La cause delà ruineNde M. R.... n'est donc plus douteuse. Elle est 

dans les sacrifices continuels qu'il a faits pour M
me

 II , elle est aussi 

dans les charges que sa famille ne rougissait pas de lui imposer. 

9 Cependant M. R...., rendu enfin à lui-même et à sa famille, ayant 

rompu pour jamais les liens qui l'attachaient à M
me

 II , sa famille, 

pour le soustraire d'une manière plus efficace encore à sa funeste in-

fluence, songea à le marier. Au moins de février 1859, il partit pour 

Caen, où s'était négocié, pour lui un mariage avantageux. 

9 Ce mariage avait été caché avec soin à M
me

 H Elle l'apprit 

pourtant, quelque précaution qu'on eût prise, cinq jours après la célé-

bration du mariage. C'était le 12 mai 1839, jour mémorable où l'émeute 

ensanglantait Paris. Rien n'arrête Mme II Elle quitte sa maison. 

traverse la fusillade, prend la malle-poste, et arrive le lendemain à Caen, 

où elle ne trouve plus personne. M. R. l'avait quittée depuis deux jours 

avec sa nouvelle famille. Qui pourrait décrire alors la fureur de 11""' 

H... ? On en jugera par la lettre suivante qu'elle écrivait, le 12 mai, à M. 

R...., quelques he res après son arrivée : 

« Je suis arrivée à Caen, mais trop tard! — Vous êtes un monstre 

Que je plains votre femme ! si dans huit jours je n'ai pas reçu les effets 

R... que je ne vous dois pas (je ne puis réellement pas travailler pour 

vous et pour votre femme), je ne garde plus de bornes en rien. On dit 

ici que je vous ai ruiné, je prouverai le contraire.—Malheureux, croyez-
moi, car je vous aime encore. 

» Je serai à Esquai si je ne reçois pas de réponse. » 

» C'est à Esquai qu'était alors M. R avec sa jeune femme ; mais à 

la date du 4 octobre 1839, Mme H écrivait à M. R père une let-

tre où se peint mieux encore son caractère et où, pour la première fois, 

elle prépare à l'allégation qu'elle a reproduite au procès de la fameuse 
contre-lettre : 

« Si j'ai recours à vous, croyez bien qu'il n'y a pas de vengeance dans 

ma résolution, mais de la douleur. Vous n'avez pas été sans savoir que 

votre gendre vivait avec une femme depuis onze ans ; mais ce que vous 

ne savez pas, c'est qu'après l'avoir ruinée, il a exigé d'elle une pension 

alimentaire de 6,000 francs pendant trois ans. C'est sûus le coup d'une 

saisie que je vous écris ; il faut que je sois poussée à bout, car je sais que 

tout ce- que je vais vous dévoiler va porter le trouble dans votre famille 

mais ils l'ont voulu; Après m'être adressée à la mère et à la tante, sans 

avoir obtenu autre chose que des persécutions , je m'adresse à vous 

croyant que vous ne sacrifierez pas l'avenir de votre fille et la réputa-

tion de votre gendre. Pourtant cette famille m'a trouvée bonne pour la 

nourrir et lui fournir voitures et chevaux pendant onze ans. 

« Oui, monsieur, votre gendre n'a jamais eu depuis qu'il a été avec 

moi que 4,000 francs de rentes, et c'est avec mon travail qu'il menait 

grand train. Il n'a jamais mis un sou dans ma maison ; car ce qu'il avait 

en 1830, époque à laquelle il a quitté les affaires, il l'a encore. Il faut 

pour bien vous persuader, remonter à notre séparation. Les affaires 

étaient très mauvaises depuis un an, je tourmentais M. R— pour ven 

dre ses chevaux et ses voitures, car il a eu, monsieur, jusqu'à quatre 

voitures et quatre chevaux. Est-ce avec 4,000 francs de rente qu'on peut 

mener un pareil train ? Combien de fois j'ai pleuré avec M
me

 Guyot sur 

ces goûts de dépenses ! Elle ne pourra pas le nier, car il serait affreux 

à son âge de mentir. Je jure devant Dieu et sur la tète de mon fils que 

tout ce que je dis et vais vous dire est l'exacte vérité. Il devait 17,000 

francs à un nommé M. Lance avec lequel il faisait des affaires 

d'argent. Jugez de mon chagrin, je ne savais pas devoir cette somme 

» Je pris donc le parti de séparer mes intérêts de ceux de M. R 

voyant que depuis onze ans je n'amassais rien, et que l'avenir pour moi 

devenait effrayant; c'est alors que les scènes commencèrent, et qu'il me-

naça de faire tomber ma maison, en nuisant à mon crédit et me le fer 

mant chez mon banquier; car jamais Mme R...nem'a donné un sou. Eli 

m'a prêté de l'argent quelquefois à de gros intérêts, ce qui arrivait 

des fins de mois : je puis le prouver, pièces en main. Je vais vous citer 

littéralement les paroles de votre gendre, quand il est sorti de chez moi 

« Je n'ai que 4,000 francs de rente, et je ne veux pas que ceux qui 

m'ont vu mener le train d'un homme qui en a 40,000, croient que c'est 

vous qui m'en donniez. Ainsi, madame, je ne m'en irai de chez vous 

qu'à cette condition : vous me ferez 6,000 francs de rentes pendan 

trois années. Je pourrai alors faire ligure et conserver mes chevaux en 

me nourrissant chez ma mère : j'espère pouvoir me marier et changer 

mes affaires. Personne ne se doutera que je n'ai rien; (c'est moi, Mon-

sieur, qui lui ai fourni une partie de son mobilier de la rue de Rondy) 

ou bien choisissez : je vous fais faire faillite, et vous allez savoir corn 

ment; c'est moi qui donne votre papier au banquier, et c'est moi qu' 

croit riche; du moment que je lui dirai de ne plus faire d'affaires avec 
vous, votre crédit est fermé et vous êtes perdue. 9 

9 Voilà le gendre que vous avez ; c'est à cette époque que j'ai pu ap-

précier l'homme pour lequel j'avais tout sacrifié, mari et position. C'est 

le pistolet sous la gorge que j'ai signé cette pension. Ce n'est pas tout 

encore; il m'a forcée d'engager un neveu que j'ai, et à qui il sentait de 

l'argent, de signer des lettres de change qu'il me faisait faire pour trois 

ans, espérant, si je ne taisais pas mes affaires, avoir son recours contre 

lui. J'avais exigé un reçu de cette pension pour prouver à mes marchands 

que j'étais loin d'avoir de l'argent à M. R.... , comme on pourrait le 

croire par son apparence de fortune, et comme lui-même se plaisait à le 

répandre partout, toujours par amour-propre. 11 m'en fit un ainsi conçu 

« Reçu de M
me

 II la somme de 18,000 fr. en lettres de change 

payables de trois en trois mois sur les bénéfices de la maison. Mais si la 

créance Lignez devenait douteuse, je me désiste de mes prétentions. 

9 11 n'y a pas de puissance au monde qui m'oblige à nourrir ,11 

M. R J'ai été bien généreuse pour lui; car si j'avais voulu, j'aurais 

empêché ce mariage; c'est son manque d'argent qui l'a forcé à se ma-

rier... Ils ont eu l'impudence de venir chez moi acheter les cliàles et les 

mouchoirs de poche que votre fille porte, en me faisant accroire que c'é-

tait pour faire des cadeaux aux femmes des juges et avocats, qui ont ser-

vi M
me

 R.... , la mère, dans son procès de séparation avec son mari. Je 

pense que vous aurez assez d'ascendant sur votre gendre pour empêcher 

une publicité qui ruinerait sa réputation et le repos de votre fille. Je suis 

toute disposée à plaider ma cause moi-même. If n'y a que del'honneui 

pour moi et de la honte pour lui à recueillir. Pour moi, c'est une af-

faire d'honneur, puisque les femmes ne peuvent pas en avoir d'autres. 

II
e
 Paillet entrant ensuite dans la discussion, examine les enquèle 

et contre-enquête , et s'efforce d'établir que la contre-lettre n'a jamais 

existé, et que c'est là un moyen créé par M"'
0
 H pour se sous-

traire au paiement d'une dette légitime. Quant à la cause de l'obljgation 

i| la trouve dans les avances antérieures de M. R...., bien. supérieures i 

leur valeur, et conclut au rejet des prétentions de M
me

 H qui au 

raient pour résultat de priver M. R.... des faibles débris qu'il a sauvés du 

naufrage de sa fortune engloutie tout entière par les exigences de M
me 

H , et à son profit exclusif. 

« Quant à l'honneur qu'elle prétend recueillir de ce procès, dit l'avo-

cat en terminant, ce n'est pas l'honneur qui l'attend, mais la honte, la 

honte qui s'attache aux femmes jr^içij^^lAlf f°
nl

 de leurs mosflns d 

\\(( > 
ni* 

séduction des moyens de fortune et de spéculation, et qui ajoutent 

scandale de leur conduite le scandale d'un procès téméraire et calo^ 
"ieux. 9 "T 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de M. l'avocat du R ■ 

remis à huitaine pour prononcer son jugement.
 01
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre ).' 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 6 février. 

CONTREFAÇON. — DESSINS REPRODUITS SDR DES FOULARDS 

.. ne peut reproduire sur des foulards un dessin qui a déjà été 

dans une lithographie.
 e

 P
u

"Hé 

Une telle reproduction porte préjudice à l'auteur de la lithoar h ■ 

par cela seul qu'elle le prive du bénéfice dont l'aurait fait j„-
 e

> 
cession de son droit d la reproduction. ■ J

om
r la 

Cette doctrine, consacrée par ce jugement, est contraire à cell 

prévalu devant la 7
e
 chambre, dont nous avons rapporté le i ^

 c
f
Ul a 

(voir la Gazette des Tribunaux du 4 février courant) dans l 'aff'
61116

)"
1 

éditeurs d 'estampes contre les fabricans de papiers peints.
 aire es 

Voici les faits qui ont donné lieu à ce nouveau procès : Le sieur R 

quelque temps avant la translation des cendres de l 'empereur
 a

' ^' 

sé et publié un dessin lithographié intitulé : Allégorie des fiufetehK*' 
et militaires de l'empereur Napoléon. Peu après, le sieur R

0U
y tro 

répandu dans le commerce des foulards portant ce dessin reproduit ex°
U

|
 a 

ment. Il fit traduire devant le Tribunal de police correctionnelle le s ~ 

Raillarjean, marchand de nouveautés, chez qui ces foulards avaient'
6
^ ; 

saisis. . - B 

M
e
 Etienne Diane, avocat du plaignant, soutient qu'il y a dans ce fVf 

un délit, en ce que les droits de son client ont été usurpés. Il y aau"» 

préjudice incontestable, puisque, indépendamment de la concurrenr' 

commerciale que cette reproduction établit, on l'a privé du prix cm'n 
aurait pu mettre à la faculté de reproduire. 

11
e
 Moulin, défenseur du prévenu, a soutenu au contraire que cette 

reproduction ne, pouvait donner action en justice, parce qu'elle est sa>w 

intérêt, ne causant aucun préjudice à l 'auteur. Il établit ensuite que son 

client est de bonne foi, et que ces foulards lui ont été envoyés de Lon-

dres par son commettant, ainsi que le prouve sa correspondance. « 

Mais le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l 'avocat du 

Roi Croissant, a prononcé le jugement dont le texte suit : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu'il n'!st lias même 
contesté que le dessin des foulards vendus par Baillarjean ne soit lareproduc' 
tion identique de la lithographie de Rouy, intitulée : Allégorie des fastes civils et 
militaires de la vie de l'empereur Napoléon; 

» Attendu que, par cela seul que l'idée de Rouy a été empruntée à son insu et 
sans son autorisation, à laquelle il aurait pu mettre un prix.ip-'fait présente le 
caractère dommageable essentiel au délit de contrefaçon; qu'au^urplus les litho 
graphies, les foulards dont il s'agit s'adressent par" leur prix r la même classe 
d'acheteurs, et qu'il en résulte nécessairement une concurrence préjudiciable 
pour l'inventeur du sujet ; 

» Attendu enfin que le dépôt effectué par Rouy, le 1« septembre 1840, au bu-
reau de l'imprimerie et de la librairie, s'oppose à l'invocation par Baillarjean de 
sa bonne foi, quelles que soient les apparences qui résultent en sa faveur de «a 
correspondance avec la maison Baker et C

e
 de Londres, de qui il dit tenir les-

dits foulards; qu'ainsi il est établi que. dans le courant de décembre 1840, Bail-
larjean a débité une certaine quantité de foulards fabriqués à l'aide de contre-
façon, délit prévu et puni par l'article 427 du Code pénal condamne Baillar-
jean à 25 francs d'amende; 

9 En ce qui touche la demande de la partie civile, 

» Attendu que, quelle que soit son exagération extraordinaire, il est cepen-
dant juste de reconnaître qu'elle a éprouvé par le fait de Baillarjean un préjudice 
réel dont il lui est dû réparation, et dont le Tribunal est en mesure d'apprécier 
la valeur, fixe à 150 francs le préjudice eausé. En conséquence condamne Bail-
larjean à payer ladite somme à Rouy, à titre de dommages-intérêts. 9 

AFFAIRE Ï.AFAR.GS. 

Nous avons dit déjà, d'après notre correspondance de Tulle , 

que le ministère public ne devait pas donner suite à l'instruction 

correctionnelle dirigée contre Marie Cappelle à l'occasion du vol 

des diamans de M
me

 de Léautaud , et que la partie civile devait se 

borner à intenter contre les héritiers de la condamnée une instan-

ce en restitution. Il paraît: que les premières dispositions du mi-

nistère public ont été modifiées, et des ordres supérieurs viennent 

d'être donnés, assure-t-on, pour reprendre le procès correction-

nel. On attendrait seulement que l'état de santé de la condamnée 
lui permît de subir un nouveau débat. 

Cette résolution nouvelle nous paraît contraire au texte de la 

loi, et aux principes qui gouvernent l'exercice de l'action publi-

que. C'est une règle inflexible de notre droit pénal, que les pei-

nes no se cumulent pas et qu'en cas de conviction de plusieurs 

crimes ou délits la peine la plus forte doit seule être appliquée 

(Code d'instruction criminelle, article 365). Après une condamna-

tion aux travaux forcés à perpétuité, aucune peine moindre ne 

peut donc être appliquée ; et comme la fin de toute poursuite, 

c'est l'application d'une peine, aucune poursuite entraînant une 
peine moindre ne saurait être engagée. 

Ce principe se trouve^confirmé encore par l'article 379, dont les 

deux exceptions sont formellement limitatives. Aux termes de cet 

article, lorsque, pendant les débats qui auront précédé l'arrêt de 

condamnation, l'accusé aura été inculpé sur d'autre crimes que 

ceux formant l'objet de l'accusation, si ces crimes nouveaux sont 

frappés d'une peine plus grave que les premiers, ou si l'accusé a 

des complices en état d'arrestation, la Cour ordonnera qu'il soit 

poursuivi à raison de ces nouveaux faits. Dans ces deux cas,' le 

procureur-général surseoira à l'exécution de l'arrêt qui a pronon-

cé la première condamnation jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le 
second procès. 

Ainsi, une nouvelle poursuite ne peutêtre intentée contre un con-

damné que dans l'un de ces deux cas : si la peine à appliquer 

est plus grave; ou s'il y a des complices. 

Dira-t-on que les dispositions de l'article 379 sont spéciales au 

cas où la seconde poursuite prendrait sa source dans le cours mê-

me des débats, par -suite de révélations antérieurement igno-

rées, et où il s'agirait d'un crime postérieur à celui qui fait l'objet 

de ces débats? Nous répondrons que cette distinction n'est pas 

dans la loi, et qu'elle a été plus d'une fois proscrite par la juris-
prudence. 

Sans doute tout crime ou délit postérieur à une condamnation, 

lors môme qu'il entraînerait une peine moindre, doit être pour-

suivi, car l'effet de la condamnation ne peut agir que sur le passé ; 

car cette condamnation ne purge que les faits antérieurs, et com-

me le dit énergiquement M. Rauter dans son traité de droit crimi-

nel, elle ne peut donner carte blanche au condamné pour tous les 

méfaits qu'il lui plaira de commettre. 

Mais si le crime ou délit est antérieur à la condamnation, cette 

condamnation, par cela qu'elle porte \Q maximum des peines en-

courues, est suffisante à tout le passé du coupable. 

Nous disons que ces principes ont été consacrés par la jurispru-

dence. On petit citer, entre autres arrêts de la Cour de cassation» 

celui du 15 octobre 1825, rendu sur le pourvoi d'un individu con-

damné à la réclusion pour un faux antérieur à un autre crime deja 

frappé de la peine des travaux forcés. Cet arrêt s'exprime ainsi : 
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« Attendu que l'article 579 n'ordonne la poursuite du même individu 

qui n'a pas de complice en état d'arrestation pour autres crimes que 
ceux dont il est accusé qu'autant que ces crimes nouveaux mériteraient 
une peine plus grave ; — que, dans l'espèce, le demandeur a été con-
damné le 15 janvier, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, à la 
peine des travaux forcés à temps et à la flétrissure pour crime de faux 
en écriture de commerce; que le crime pour lequel il a été condamné 
par l'arrêt attaqué est antérieur à celui pour lequel il a encouru la pre-
mière condamnation ; que, sur la déclaration du jury, la peine encou-
rue par ce crime ne pouvait être que celle de la réclusion ; — que rien 
n'établit que le demandeur ait eu, lors du second procès, des complices 
en état d'arrestation ; qu'il n'était donc dans aucun des cas prévus par 
l'art. 579';—- que la peine des travaux forcés à temps, prononcée par 
l'arrêt du 15 janvier dernier, a donc satisfait à. la vindicte publique 
pour le crime qui a donné lieu à l'arrêt attaqué ; — que l'arrêt attaqué 
a donc fait une fausse application de la loi pénale et violé les principes 
établis par les articles 565 et 579; — Casse l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine du 4 septembre. » 

Dans un autre arrêt de la Cour de cassation du 29 juin 1821, on 

retrouve encore ce principe « qu'il ne peut y avoir cumulation de 

peines sur le même individu, et qu'un accusé mis en jugement 

expie tous les crimes qu'il peut avoir précédemment commis, par 

sa condamnation à la plus forte des peines encourues par ces cri-
mes.... » 

M. Rauter ( Traité de droit criminel, n° 186) résout la ques-

tion dans le même sens. « S'il est vrai, dit encore M. Mangin, 

(Traité de l'action publique, n" 458), s'il est vrai que, par sa con-

damnation à la peine la plus forte, un individu expie tous les cri-

mes, tous les débtsdontil a pu se rendre coupable, il en résulte 

nécessairement que l'action publique ne peut plus s'exercer contre 

ces crimes ou ces délits ; que conséquemment, elle est éteinte. En 

effet, l'action publique n'a pour objet que l'application des peines; 

ainsi, toutes les fois que l'auteur d'un fait défendu par la loi cesse 

d'être punissable, l'action publique n'a plus d'objet, elle ne peut 

plus être intentée, elle n'existe plus. » 

On invoquerait en vain contre cette doctrine un arrêt de cassa-

tion du 26 mai 1826. M. Mangin, qui l'interprète par d'autres ar-

rêts non équivoques de la même Cour, explique d'ailleurs que cet 

arrêt a été rendu dans des circonstances toutes particulières, car 

l'effet du premier arrêt était suspendu par un pourvoi en cassa-
tion. 

Il faut donc tenir pour constant que Faction publique, lorsqu'il 

n'y a pas de complices, se trouve éteinte par le t'ait d'une condam-

nation à une peine plus grave que celle applicable sur la nouvelle 

poursuite. C'est que la justice est une affaire grave, sérieuse, qui 

n'agit pas sans motif et sans but. Quand elle saisit un accusé, 

quand ellèfouvre son prétoire pour y engager la lutte, c'est pour 

que la loi intervienne et prononce. Comment donc s'appellerait ce 

simulacre cPaudience qui ne peut être un jugement ? car, juger, 

c'est condamner ou absoudre : condamner — la loi le défend; ab-
soudre — quelle dérision ! 

Mais on parle des droits du condamné : il peut avoir intérêt, 

même quand la loi pénale l'a frappé de son maximun, à purger 
une prévention qui pèse encore sur lui. 

Nous le savons : il y a dans le monde certaines façons d'appré-

ciation morale qui s'accommodent peu des distinctions pénales de 

la loi - il y a de ces consciences faciles qui se trouveraient vo-

lontiers quelque indulgence pour le crime dans ses développe-

mens passionnés et dramatiques, „et qui reculeraient au dégoût 

d'un obscur et trivial délit. Mais ce sont là de ces distinctions que 

l'inflexibilité de la loi ne pouvait admettre. C'est à l'échelle de ses 

pénalités qu'elle a permis seulement de mesurer la moralité des 

actions humaines. Quand elle a dit que la peine la plus grave ab-

sorberait tout le passé d'un coupable, elle n'a pas pu permettre 

qu'on plaçât la criminalité du fait moindre au-dessus de celle 

qu'elle a frappé d'une peiné plus forte : elle n'a pas pu permettre 

que, du milieu des débats du plus mince délit, la morale du 

monde fit sortir une pensée de réhabilitation pour celui qu'elle 

avait marqué du nom d'empoisonneur. La loi ne pouvait donc pas 

consacrer ce droit dont on parle en faveur du condamné, et quand, 
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(Voir Varronapud Nonium, 12, 53; Tite-Live, 40, 41) ; la priva-

tion de la pique, censio hastaria, c'est-à-dire la privation» du 

droit de porter ses armes (Voir Festus in verb. Censio) ; le place-

ment de la tente hors du camp, tentorium extra castra (Voir Po-

lybe, liv. 7), ou le campement hors la ville, extra oppida hiber-

nare , Tite-Live, 27, 1); l'obligation de prendre ses repas debout, 

cibum stantes capere (Tite-Live, 1. 66, 16); donner de l'orge (hor-

deum) au lieu de froment (Tite-Live, 27, 5 et Polybe) ; la punition 

de faire des fossés, fossam fodere, (Plutarchus in Lucullo), d'où 

notre peine des travaux publics ; enfin la saignée au bras, sangui-

nem emitti (Aulu Gclle, X, 8), parce qu'on devait considérer les 

coupables comme moins sains que les autres, quasi minus sani vi-

der entur omne s qui delinquerent (1). 

En France, un grand voile existe sur les formes et l'étendue de 

la juridiction militaire, sous les rois de la première' et même de la 

seconde race, bien que les cinq ou six monumens historiques 

u'on peut consulter, donnent fortement à penser que cette juri-

iction était exercée par les chefs militaires , sous l'autorité des 

commandansen chef: c'est ainsi que l'histoire nous a transmis ce 

fait de la peine de mort infligée par Clovis lui-m!me à ce soldat 

dont il trouva les armes en mauvais état. 

• Aussi, pour se faire une idée tant soit peu précise à cet égard, il 

faut chercher dans les dénominations données aux diverses juri-

dictions la source même de leur origine, et encore est-on forcé 

de passer presque entièrement surl'époqueféodale où la plénitude 

de juridiction des seigneurs, tout en les rendant responsables du 

fait de leurs gens d'armes à la guerre, les investissait d'un droit 

de justice qu'ils devaient exercer arbitrairement. 

Avant donc la révolution de 1789, la justice et la police militaire 

étaient exercées par la connétablie, pav [es prévôts des maréchaux, 

par les conseils de guerre, et en ce qui concernait les faits dù point 

d'honneur, par le tribunal des maréchaux de France, par les gou-

verneurs et lieutenans généraux et par les lieutenans des maré-
chaux de France. 

La Connétablie, la p'us ancienne de ces juridictions, tirait son 

nom du connétable, qui avait remplacé le grand sénéchal (2) dans 

le commandeme&t des armées, comme celui-ci avait succédé au 

maire du palais dans cet office; et bien que la charge de connétable 

s'éteignit avec Bonne de Lesdiguières en 1627, sous le gouverne-

ment du cardinal de Richelieu, peu soucieux de conserver près de 

lui une si grande charge, le nom n'en resta pas moins à la juri-
diction créée par les connétables. 

(1) On trouve encore dans le Code théodosien ce trésor trop peu fouil-
lé en France, et qui fait la gloire des jurisconsultes allemands, un 
grand nombre de dispositions que nous regrettons de ne pouvoir analv-
ser dans la crainte de dépasser les bornes que nous nous sommes tracées. 
On peut aussi consulter les lois des Visigoths qui ont tant emprunté à la 
législation romaine. 

(2) Le dernier grand sénéchal a été Thibault, de Blois, mort au siège 
de Saint-Jean-d'Acre en 1191. Philippe-Auguste, auquel l'importance de 
cette charge portait ombrage, ne le remplaça pas, et il mit kla tête de 
ses armées son connétable qui était un Mathieu de Montmorency. 
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er

 février. — Notre ville a été témoin hier d'un évé-

nement bien déplorable :cinq maçons travaillaient à la reconstruc-

tion de la maison de M. Boucarut, ébéniste, récemment détruite par 

un incendie, lorsqu'un mur haut de quatre mètres et d'un mètre d'é-

paisseur s'esttout à coupécroulé; deux des maçons ont éléensevelis 

sous les ruines, et uu troisième grièvement blessé. La nouvelle de 

ce malheur a bientôt appelé sur les lieux toute la population, la 

troupe de ligne et toutes les autorités. On s'est mis sur-le-champ 

au travail avec zèle; mais il n'en a pas moins fallu plus d'une de-

mi-heure pour dégager les deux malheureux maçons que les pier-

res recouvraient. Aussi n'a-t-on retrouvé que deux cadavres aux-

quels toutes les ressources de l'art, employées pendant plus d'une 

heure, n'ont pu rendre la vie. Ce funeste événement a jeté la cons-

ternation dans la ville. L'une des victimes, le sieur Alina, est un 

père de famille qui laisse trois enfans; l'autre était un compagnon, 

marié aussi et père de plusieurs enfans en bas âge. Les funérail-

les de ces deux infortunés, qui ont eu lieu hier, présentaient le 

spectacle le plus touchant. Plus de quatre cents personnes y as-

sistaient, et parmi elles les compagnons du devoir qui étaient ve-

nus de tous les environs pour dire un dernier adieu à leurs mal-

heureux camarades. 

PARIS , 6 FÉVRIER. 

— Par arrêt rendu au rapport de M. Champanhet, la Cour 

royale (l ie chambre) a prononcé aujourd'hui la réhabilitation de 

M. Hippolyte Chauchard, ancien libraire à Paris, qui, en. 1832, 

avait été forcé de suspendre ses paiemens, M. Chauchard ayant 

justifié qu'il avait complètement désintéressé ses créanciers en 

principal, intérêts et frais. 

— Hier matin, M. E. Monteur, gérant de la France, et M. Lu-

bis, rédacteur en chef du même journal, ont été arrêtés à leur 

domicile, et après un interrogatoire subi devant le juge d'instruc-

tion, ils ont été écroués à Ste-Pélagie, sous la prévention de faux. 

Celte prpcédure se rattache à l'instruction commencée relative-

ment à la publication de lettres attribuées au Roi. 

— Rodelche, condamné pour rupture de ban à vingt-quatre heu-

res de prison aurait bien fait de s'en tenir à ce jugemsnt; la Cour 

royale, par suite d'une étrange complication de procédures, s'est 

trouvée dans l'impossibilité de statuer en ce moment, et il s'é-

coulera encore plusieurs mois avant que l'on puisse décider s'il a 

été bien ou mai jugé en première instance. 

Voici les faits : Rodelche, condamné par un premier jugement 

à cinq ans de surveillance de la haute police, a subi depuis cinq 

années d'emprisonnement pour vol. Persuadé que le temps de la 

seconde incarcération devait se confondre avec le temps de la 

surveillance, il est resté à Paris. Arrêté au mois d'avril 1840 et 

traduit pour rupture de ban, il a été acquitté en police correction-

nelle et en appel devant la Cour, par le moflf que la seconde con-

damnation subie par Rodelche n'avait point interrompu le cours 

de la surveillance. 

M. le procureur-général do la Cour royale de Paris s'étant pour-

vu contre cet arrêt, la Cour de cassation, par une décision dont 

nous avons rendu compte, a cassé l'arrêt dé la Cour de Paris et 

renvoyé l'affaire à Orléans. 

Cependant Rodelche était resté libre ou bien il avait recouvré sa 

liberté. Arrêté de nouveau à Paris, il a été traduit pour la seconde 

fois devant la police correctionnelle qui a rejeté l'exception de 

chose jugée invoquée par Rodelche et l'a condamné par rupture 

de ban à vingt-quatre heures de prison. 

L'appel de Rodelche a été suivi de l'appel à minimâ de M. le 

procureur du Roi. • 

Mercredi dernier, la cause a été portée à l'audience de la Cour 

royale. Rodelche a mieux expliqué les faits qu'il ne l'avait fait appa-

remment devant la 6e chambre correctionnelle. Il a dit qu'après 

le renvoi de la Cour de cassation il avait été acquitté à Orléans 

par les mêmes motifs qui avaient fait prononcer son absolution à 
Paris. 
icui ics cavauers ue la marecnaussee. 

Ce fut François' Ier , par son ordonnance de 1535, qui détermina 

leur juridiction, car les prévôts des maréchaux n'avaient guère, 

auparavant, que le droit de constater les délits et d'arrêter les dé-

linquans, c'est-à- dire n'exerçaient que les fonctions dévolues au-

jourd'hui à nos officiers de police judiciaire. 

Henri IV, afin de rendre l'instruction plus régulière, créa près de 

chaque prévôt des maréchaux un office de conseiller assesseur. In-

dépendamment de conseiller assesseur, les ordonnances posté-

rieures voulurent que les prévôts fussent assistés de sept juges 

pris parmi les membres du tribunal ordinaire et de préférence 

parmi les conseillers du présidial. Leursjugemens étaient en der-

nier ressort, sauf en matière de duel, au quel cas le prévôt n'a-

vait besoin d'être assisté que de cinq juges. ( Ordonnance de fé-
vrier 1719.) 

La compétence des prévôts des maréchaux qui, comme nous ve-

nons de le dire, ne s'étendait dans l'origine que sur les gens de 

guerre et les gens sans avru, prit bientôt un assez grand accrois-

sement, tant en ce qui concernait les personnes qu'en ce qui tou-

chait les diverses espèces de délits. 

Réglée successivement par les ordonnances de 1564, 1566, 1670, 

la' déclaration du 5 février 1731, et l'ordonnance de 1737, cette 

compétence s'étendait : 

1" (concurremment avec le siège de la Connétablie et les Prési-

diaux ) à tous excès, oppressions et autres crimes commis par les 

gens de guerre, tant dans la marche que dans les lieux d'assem-

blée ou de séjour. — 2" ( concurremment avec les Présidiaux) aux 

crimes commis parles vagabonds, gens sans aveu, et par caixdéjà 

condamnés à quelques peines corporelles. — 3" ( concurremment 

avec les Présidiaux ) à tous les cas prévôtaux réputés tels de 

leur nature. — 4° ( concurremment avec les Conseils de guerre) à 

la désertion. — 5° (concurremment avec les Tribunaux ordinai-

res ) aux duels et rencontres. 

La juridiction des prévôts des maréchaux n'était donc pas ex-

clusive. Aussi pour éviter les nombreux conflits d'attributions qui 

devaient naître d'un semblable état de choses, l'ordonnance de 

1564 voulut qu'avant d'entamer une instruction les prévôts fis-

sent reconnaître leur juridiction par le présidial voisin, et plus 

tard l'ordonnance de 1737 ordonna que tout conflit de juridiction 

entre les prévôts des maréchaux et les Tribunaux ordinaires se-

rait porté au grand Conseil ; enfin la déclaration du 5 février 

i 1731 avait décidé que lorsqu'il y aurait concurrence entre les Tri-

bunaux ordinaires et les prévôtés pour le jugement d'un individu 

prévenu tout à la fois d'un délit delà compétence des premiers et 

des seconds Tribunaux, le jugement sur le tout appartiendrait 

(5) Cette cour tirait son nom de la table de marbre qui occupait toute 
la largeur de la grande salle du Palais. Cette table, qui servait aussi aux 
banquets royaux, fut détruite lors de l'incendie du Palais, en 1018. 

(4) La Connétablie réunit peu à peu la plupart des attributions de 
justice et police militaires qui avaient été successivement déléguées, 1° 
au grand, maître des arbalétriers; 2° au maître général et au grand maî-
tre de l'artillerie, aux colonels-généraux d'infanterie, etc., etc. 

(K) Ce fut Charles IX qui donna au prévôt de l'hôtel le titre de grand 
preVôt de l 'iance.
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 •' JÊL 

— Plusieurs dispositions du Code pénal ont prévu et puni b s 

divers délits qui peuvent être commis par les fournisseurs au pré-

judice du gouvernement. Aux termes de l'article 433, <• si, par né-

gligence, les livraisons ou les travaux ont été retardés, ou s il y a 
eu fraude sur la nature, la qualité ou 'a quantité des travaux ou 

main-d'œuvre ou- des choses fournies, les coupables seront punis 

d'un emprisonnement de six mois au moins et de cinq ans au plus, 

et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des dommage s-

iutérêts ni être moindre de 100 fr. » 

L'article ajoute que la poursuite ne pourra être exercée que sur 

la dénonciation du gouvernement. 

Cette disposition pénale n'avait reçu depuis plus de vingt ans 

aucune exécution, et il est à supposer que cette inapplication de 

la loi provenait plus'd'une indulgence fâcheuse pour les intérêts 

de l'État que d'une innocence bien complète de la part de tous 

les fournisseurs. 

M. le ministre des travaux publics a compris qu'il importait de-

mettre un terme aux abus que pouvait provoquer cet oubli trop 

prolongé de la loi, et des ordres sévères ont été donnés par lui 

pour l'exécution rigoureuse des traités passés avec l'Etat. Cette 

surveillance a démontré qu'un des fournisseurs chargés d'une 

partie de l'entreprise des casernemens avait trompé sur la nature 

et la qualité des matériaux par lui livrés. En conséquence, sur la 

dénonciation formée par le ministre, aux termes de l'article 433, 

une instruction criminelle a été intentée contre le fournisseur et 

contre ses sous-traitans. 

— Ce matin, un vieillard aux traits amaigris, au regard décou-

ragé et éteint, se présentait devant le commissaire de police du 

quartier de la Cité, M. Fleuriet. « Je suis sans pain, Monsieur, 

lui dit—il, sans asile, et mon dénuement est tel que je viens ici 

vous prier de m'envoyer mourir dans un dépôt de mendicité : ce 

ne sera pas long du reste, car j'ai maintenant soixante et onze 
ans. » 

» Ces paroles avaient sans doute coûté de grands efforts au 

pauvre vieillard, car à peine les avait-il prononcées qu'une vivo 

rougeur couvrit son front; il chancela, et le commissaire s'em-
pressa de le faire asseoir. 

« Je me nomme Patillon, Jean-Antoine, dit le vieillard lorsqu'il 

fut revenu à lui ; je suis ancien officier au 12
e
 régiment de chas-

seurs à cheval; j'ai servi pendant vingt-quatre ans, ainsi que 

mes états de service que voici l'attestent; mais la restauration ve-

nue, on trouva que je u'étais plus bon à rien, on me réforma. 

« N'avez-vous pas de parens, quelques amis qui puissent vous 

venir en aide? demanda le magistrat. — J'avais quatre enfans ; 

quatre braves et dignes soldats comme leur père : ils ont été plus 

heureux que moi, ils sont morts sous le drapeau I » 

Le vieux soldat essuya une larme, perdue dans les rides et les 

cicatrices de son visage, puis il continua : «J'avais aussi des amis; 

de braves camarades qui m'ont traité en frère ; j'ai longtemps par-

tagé leur bourse et leur pain : presque tous sont morts, ceux qui 

survivent sont malheureusement infirmes et aussi pauvres que 

moi... Je n'avais que vingt-quatre ans de service, il en fallait 

trente pour obtenir une pension de retraite. A la révolution de 

1830, j'eus un moment d'espoir, je crus que mes bons et rudes 

services pourraient faire compensation aux six années qui me 

manquaient; comme pis-aller, je demandai mon admission à l'hô-

tel des Invalides. Mais on m'opposa toujours la loi, qui condamne 

un vieux soldat à mourir de faim quand il a perdu ses forces 

avant d'avoir servftrente années sous le drapeau. » 

A l'appui de ce qu'il venait de dire, le vieil officier tira de des-

sous les haillons qui le couvraient une liasse de papiers qu'il dé-

posa entre les. mains du commissaire. C'étaient ses brevets, ses 

états du service, les certificats les plus honorables, les plus glo-

rieux. Et il réclama de nouveau le bienfait d'une détention dans 
un dépôt de mendicité. 

L'honorable magistrat, vivement ému, s'empressa de faire droit 

à la réclamation du vieux soldat. Mais que pouvait-il ? Le pain de 
la iWf%%lnélfë'M la tome M~ 

procédures devant les Conseils de guerre. 

Les Conseils de guerre connaissaient, conformément à l'ordon-

nance du 25 juillet 1665 ( exclusivement.à tous autres Tribunaux) 

de tous les délits commis de militaire à militaire auxquels les ha-

bitans n'étaient pas intéressés, et de toutes les fautes contre la dis-

cipline intérieure des corps et l'exécution des ordres militaires ; 

2° (concurremment avec les prévôts des maréchaux) du fait de dé-
sertion . 

Ce fut également Louis XIV qui institua le Tribunal des maré-

chaux de France et les autres Tribunaux du point d'honneur (voir 

édits de 1679, 1691 , 1704 et août 1723) que nous avons dû men-

tionner ici parce qu'ils avaient compétence en matière de duel et 

de rencontre, tant sur les gens vivant noblement que sur les gen-
tilshommes et les militaires. 

11 résulte de cet exposé rapide delà législation antérieure à 1789 

que la juridiction des Tribunaux militaires s'étendait, en ce qui 

concerne les personnes : 1° sur les militaires pour tous les délits 

autres que ceux qui étaient commis dans les garnisons envers les 

habitans. et qui ne rentraient pas dans les cas prévôtaux ; 2° sur 

les employés à l'armée ou gens à la suite des troupes, pour les dé-

lits commis dans les camps ou en campagne ; — 3° sur les vaga-

bonds, gens sans aveu, et ceux déjà condamnés à des peines cor-

porelles ; — 4° sur les habitans du royaume pour les cas prévô-
taux. 

En ce qui touche la nature des infractions, la Connélablic avait 

juridiction sur les militaires 1° pour les excès commis dans les 

camps et en garnison, lorsque les habitans n'y étaient pas iùtéit s-

sés ; 2° pour les abus et malversations commis dans l'administra-

tion, et la comptabilité militaires; 3° pour les causes civiles résultant 

du fait de la guerre. 

Les prévôts des maréchaux avaient compétence pour statuer 

1° sur les délits commis dans les routes ou en campagne envers 

les «habitans; 2° sur les cas prévôtaux ; 3° sur les duels ; 4° sur 

les faits de désertion. 

Les prévôts d'armée, les prévôts régimentaires et les conseils 

de guerre connaissaient des faits de désertion et de tous les délits 

contre la discipline intérieure des corps et les devoirs militaires. 

Ladifférence de compétence entre les divers tribunaux s'explique 

par la nature même de leur composition : dans la Connétablie et 

les Prévôtés des maréchaux, les magistrats de robe longue, appar-

tenant aux tribunaux ordinaires, siégeaient parmi les juges et of-

fraient une garantie que ne présentaient pas les prévôts d'armée 
régimentaires et les conseils de guerre. 

Pour compléter cet examen de la législation militaire et le con-

duire jusqu'aux lois de brumaire an V, il reste à dire quel-

ques mots des divers essais tentés de 1789 à 1796 et qui sont des 

ieflets assez malheureux des diverses organisations que subit alors 

l'administration de la justice en France. 

La loi du 29 octobre 1790 introduisit le jury d'accusation et de 

jugement dans les tribunaux militaires qu'elle dénomma Cours 

martiales ; ces cours, composées d'un commissaire ordonnateur 

avec titre de grand juge militaire et de deux assesseurs, faisant en 

même temps les fonctions de juges d'instruction , avaient une ju-
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S. M. Louis-Philippe. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT <*□ D.*,» CH. ALBERT, 

[ Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la 

tille de Taris, Professeur de médecine et de botanique, brereté du Gourernemeol 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peul regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération,, 
infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Deuxième Edition, revue et augmentée. 

CODES 10Fr 
DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE 

2»ar WAPOEiWIOW BACQWÎA, 
Avocat à la Cour royale de Paris. 

SEULE ÉDITION COMPLÈTE.—Un magnifique volume ln -8", contenant) 

1° Code politique ou la citarlc. 
2° coile civil. 
3° Coiîe de procédure civile, 
f;" code de commerce. 
5" code d'instruction criminelle. 
6" code pénal. 
"° Code des frais, tarifs civil , cri-

minel et administratif. 
8° Code administratif. 
9° Code de l'armée. 

10° Code des avocats 
11" Code de la citasse. » 
12° code de la contrainte par corps. 
13° code des contribuables. 
IV code de» culte». 
15° Code électoral législatif, 
tft" code de l'enregistrement. 
i"° ende de !'expropria.tion pour 

cause d'utilité publique. 

18" code forestier. 
19" Code de la Garde nationale. 
20° Code de l'Instruction publique. 
21° code municipal et départe-

mental. 
22° Code des Avoués et officiers 

ministériels. 

23" Code des patentes. 
2'i" Code de la pêche fluviale. 

25" Code dés poids et mesures. 
20" Code de la police médicale. 
27° code de la presse. 
28" Code de la propriété indus-

trielle et littéraire. 
29" Code rural. 
3(1° code des tribunaux. 
SI" code de la voirie. 
32" Code des FORMULES. 
33" Lois et ordonnances diverses. 

AU BUREAU.' RUE des POUf.IES-ST-HONORK , 9 bis. PRÈS le LOUVRE 
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CHOCOLAT-MENIER 
Comme tout produit avantageusement connu, le Cliocolat-Menier a excité la cupidité des 

contrefacteurs ; sa forme particulière, ses enveloppes ont été copiées et les médailles dont 
i! est revêtu ont élé remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même 
apparence. Je dois prémunir le public contre cette espèce de fraude. Mon nom est sur les ta-
blettes du Chocolat-Menier aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui y 
figurent est le fac-similé de celles qui m'ont élé décernées A TROIS REPRISES DIFFÉRENTES 

PAR I.E ROI ET LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT . Ces récompenses honorables m'autorisent à 
faire distinguer le Chocolat-Menier de tous les autres. L'heureuse combinaison des appa-
reils que je possède dans mon usine de Xoisiel, l'imporlanteécônomied'un moteur hydrau-
lique m'ont mis à mêmede donner à celte fabrication un développement qu'elle n'avait ja-
mais atteint. Le Chocoiat-Menier, par le fait seul de ses qualités- remarquables el de son 
prix modéré, obtient aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 miliierset s'est acquis une 
réputation méritée. 

Mon dépôt principal est passage de Choiseul, 21, el chez MM. les pharmaciens et épiciers 
de Paris et de toute la France. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l 'aide- de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, onavaità 
désirerun remède qui agîtégalement 
sur toutes les constitutions, qui fut 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuite! tous les jours depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 k. du soir. 

Rlie MOntOrgUeil, II. 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

• TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage cl sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons el dans 
tous les climats. 

FABRIQUE DE LITS 1 
SE CAMIIXE 2»ÉOJIAR». 

Les bureaux et ateliers sont transférés rue des TROIS-COURONNES , 30, où les lettres doi-
vent être adressées. — Les magasins de la rue Neuvè-St-Auguslin, 3, sont réunis à ceux du 
boulevard Poissonnière, 14, où on trouve toujours un très GRAND ASSORTIMENT DE LITS 

depuis 25 jusqu'à 300 fr.— S'adresser franco par la poste pour recevoir un prospectus con-
enant les DESSINS et les prix des LITS. 

t 

SIROPS D 'AUBE IV A 
BREVETÉ et AUTORISÉ par L'ACADEMIE ROYALE DE MÉDECINE. 

Contre la CONSTIPATION, les IRRITATIONS, INFLAMMATIONS; aux pharmacies rue Dau-
phine, 10; rue Vivienne, 36»; rue St-Honoré, 271; place ISeauveau, 92. — Dépôt central, rue 
Mauconseil, 20, à Paris, et dans les bonnes pharmacies. 

pr 52 fiianrs FABRIQUE SPÉCIALE DES 

ET AU-DESSUS. LAMPES CARCEL. 
Rue d'Orléans, to (Marais). Ces Lampes, dont on a vainement cherché à atteindre la supé-

riorité, marchent trois heures de plus que celle des imitateurs. — Suspensions en cuivre 
ciselé pour billard, salle à manger, etc., à 52, 58 et 65 fr., y compris ta Carcel; ' 

JElix.tr «le Quimguina, Pyrèttare et f»ayac. 
Pour l'entretien des DENTS et des GENCIVES . Prix, le flacon, 1 fr. 25 c — Chez LAKOZE, 

pharmacien rucNeuve-des-Petils-Champs, 6, à Paris. 

lie Chocolat adoucissant au ~~~ 

LAIT D'AMANDES 
De MM. DEBAUVE-GALLAIS, rue des Saints-Péres, 26, est prescrit avec le plus grand s 

ces par les médecins dans les Rhumes, les Catarrhes et les Irritations de la gorge uup r7 Ca 
si fréquens l'intensilé du froid. Préparé avec les cacaos les plus doux el les plu» delicais 
chocolat est aussi agréable au goùl qu'utile à la santé ; il donne de la souplesse aux otAnlt 
de la respiration, réussit parfaiiement dans les convalescences des Gastrites, et vient touil-
les fois qu'on éprouve quelque disposition aux maladies inflammatoires. — Dépôt dans lou 
tes les villes de France. 

PRESSE AUTOZINCOGRAPBIQUE. " 
POIRIER» ingénieur-mécanicien, 

Bveveté d'invention et de perfectionnement. 

Au moyen de cette presse, chacun peul aisément reproduire jusqu'à mille copies"d'un 
écrit tracé à la plume sur papier. — On trouve â la même fabrique les presses à timbre sec 
de toutes dimensions, des presses à copier dans les formes les plus nouvelles et les plus va-
riées, ce qui lui a valu à l'Exposition de 1839 une médaille, seule recompense décernée à 
celte branche d'industrie. — On se charge de toute espèce de gravure. — Grand assorti-
ment de presses de voyages de 10 fr. à 20 fr. — Rue du Faubourg-St-Martin, 35, 

servées. 
Les gérans prient instamment MM , les ac-

tionnaires de vouloir bien se rendre à leur 
invitation. 

Paris, le 6 février 1841. 
Les gérans. 

Adjudications en Justice. 

Adjudication préparatoire le n février 1S41 
à l'aùdiences des criées du Tribunal de la 
Saine, au Palais-de-Justice, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Feydeau, 
n. n. 

Celte maison, construite nouvellement et 
avec soin, estdans l'alignement municipal et 
dans un parfait étal de réparations. Il existe 
dans la maison dix-huit glaces, que l'adjudi-
cataire sera tenu de prendre moyennant 
2,130 francs, prix de l'estimation. 

Le rapport brut est de . . . 6,930 f. » 
Les impositions de 1 840 se sont 

élevées à 499 40 
Mise a prix : 75,000 ft. 
Il sera accordé des facilités pour le paie-

ment. 
S'adresser, 1° à M* Collet, avoué poursui-

vant, rue St-Méry, 23 ; 
2» A Me Bouclier, notaire, rue de Cléry, 27. 

4 fr. la boite de « A ,W\ L 1 Ai JiML t9\ .% i JU'i Dépôts chez tous les 
72 pralines. t * ITT^ T f k 9 *iVMF '7TT Vf <t 'trii pharmaciens. 

Seules infaillibles contre les Maladies secrètes, hcouleuiens, h lueurs bianebes, même les 
plus opiniâtres. Les médecins les préfèrent au baume de Copahu, parce qu'elles n'irritent 
amais l'estomac. Chez DARIF.S , pharmacien breveté, rue Groix-des-Petits-Champs, 23, au 
premier, et llegnault, dépositaire général, rue Lafeuillade, 5, à Paris. 

MÉTIOIBII SVK I. V GIÉRISOI II mat il.»: BI> 

DARTRES, 
Des Maladies , des Scrofules, et des Affections lentes de la tète, 

de la poitrine , de l'estomac , des intestins, du système nerveux et de tous les 

organes de l'économie, par l'emploi de Médicaments VÉGÉTAUX, DÉPURATIFS et 

RAFFRAÎCHISSANTS ; Etude des Tempéraments, Conseils à la vieillesse, des 

Maladies des femmes et des Affections héréditaires, 

Par le Docteur BEXXIOZi , rue des Bons-Enfants, 32, à Paris. — RAPPORT 

d'une Commission Médicale I v.de85op. 8e e'd. prix 6 f. et 8 f 5o p. la poste; \ I f.p .l'ét ranger 

Chez fi AH.I.IÈHE, lib., r. de l 'Ecole de-Médecine, 13 bis, et chez le ZI'PELLIOL. (Af.j 

.Brevet ^^^■^T^^TMW^ITÎ^^X^ET'^IITIPI^*'^01"""100 

l'tnToniionliit^^ MiLrLffX aJL^Ĵ mk du. £01. 
DE THEODORE BOUBËE . PHARMACIEN A AUCH (Gers). 

Quinze années de succès garantissent l'efficacité de ce médicament qui calme en quatre 
jours les accès de goutte les plus violens, prévient le retour des paroxismes et raid aux ar-
ticulations leur force et leur élasticité. Des v ieillards qui en usent depuis quinze ans jouis-

sent de toule leur santé et d'une vigueur inattendue. 
Dépôts à Paris et dans les principales villes du France et de l'étranger. — Prendre garde 

aux contretaçons. — S'adresser franco à M. BOUBÈE, à Auch. . i 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse. 

Le .8 février 1841, à midi. 

Consistant en bureau, carions, chaises, ta-
ble, commode, secrétaire, etc. Au compt. 

Vent e*« immoïsilières. 

A vendre une ETUDE d'huissier dans une 
ville du déparlement du Pas-de-Calais. Pro-
duit, 4 à 5,ooo francs. S'adressera M. Déla-
teur, rue de Paris, 76, à Belleville. 

A céder de suite, bonne ÉTUDE d'avoué en 
province. S'adresser à M» Hue, avocat, rue de 
Paradis-Poissonnière, 2, à Paris. 

A vendre par adjudication en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de Me 

Roquebert, le mardi 16 février 1841, heure de 
midi, un petit HOTEL à Paris, rue des Maga-
sins, 23, et rue du Della-Lafayette, 2. — Su-
perlicie, 468 mètres 13 cenlimelres. — Mise à 
prix : 80,ooo fr. 

S'adresser à M* Roquebert, notaire, rue Ri-
chelieu, 45 bis, et à M« Bernier, avocat, rue 
Neuve-St-Martin, 28. 

Classe 1 S -MO» 

PATERNELLE, 
Compagnie (l'as-

aui-fiBices tni-
iiUtires. 

B.EMPX.ACEMENS. 
Rue Vivienne, 2 bis. (Affranchir). 

Ancienne maison Laboulléc. 

AMAN 

Avis «livea**. 

MANUFACTURE DE HRIARE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que la 
réunion convoquée pour le 9 de ce mois, ne 
peut avoir lieu pour cause de maladie des 
gérans; 

Que celte réunion est remise au jeudi 25 de 
ce mois, à sept heures précises du soir, chez 
M. de Sauville, rue Jacob, 46. 

Les gérans croient devoir rappeler à MM. 

les actionnaires que celle réunion a pour but: 
De nommer un conseil de surveillance ; 
D'arrêter délinitivement le compte des gé-

rans ; 
Et de statuer sur l'émission des actions ré-

De FAGUER, parfumeur, r. Ri-
chelieu, 95. 

Huit années d'expérience et d'un succès 
toujours croissant, prouvent incontestable-
ment la supériorité et l'excellence de celle 
PATE , pour blanchir la peau, l'adoucir et la 
préservor du hàleet des gerçures. Prix : 4 fr. 

PARAGUAY - ROUX 

REMÈDE contre les DOULEURS de DENTS. 

12* année de prospérité, rue Montmartre, 149. 
Dépôt chez tous les pharmaciens de Paris, et 
dans lous les pays du monde. Eviter les nom 

breuses contrefaçons. 

ASSURANCE I 
CLANS K 184©. 

RUE DES PROUVAIBJES , 38, 
près St-Eustache, 

MAISON DU BALCON. 

PUBXJCATIOIYS LEGAX.ES. 

Sociétés coBumes'cialege 
CHANGEMENT DE GÉRANCE. 

D'une ordonnance rendue par M. le prési-
dent du Tribunal civil delà Seine, le 23 jan-
vier 1841,'enregistrée, déposée pour minute à 
M« Carlier, notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui et son collègue le 30 du même mois, 
aussi enregistré, 

11 appert que M. I.ECERF, demeurant à Pa-
ris, rue de Bourgogne, 27, a été nommé di-
recteur gérant provisoire de la société des 
pompes françaises Balin, Desvignes et Cc, el 
surveillant delà société en participation Ba-
lin, Desvignes et Ce , et Villelle, à l'effet de 
remplir près desdites sociétés tous les actes 
«le gestion et d'administration que les circons-
tances exigeraient conformément aux statuts 
de la société, à charge, s'il y avait lieu, d'en 
référer à M. le président. 

Pour extrait; 
CARLIER. 

M. Villelle nous prie d'annoncer que la 
compagnie des Pompes françaises dont M. Le-
cerf est nommé administrateur provisoire est 
loul-à-fait distincte de celle en participaiion 
dont M. Villelle csl gérant et a seul la signa-
ture sociale. 

Par aclc sous seings privés du 22 janvier 
dernier, enregistre le 23 par Texier, qui a re-

çu les droits; 
M. Claude PERRONNET, négociant, demeu-

rant à Lachapelle-St-Denis. rue de Jessin; 
Et M. Ambroise-llonoré DE St-ETIENNU, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Royale-St-

Anloine, 16 ; 
Sont convenus avec les commanditaires, dé-

signés et qualifiés en l'acte de société ci-après 

énoncé : 
Que le fonds social de la société qu'ils ont 

formée paracte sousseings privés du n avril 
1840, enregistré le 17, sous la raison Claude 
PERRONNET, de ST-ET1INXE et C», ayant 
pour objet la fabrication et la venle des pro-
duits bitumineux, lixe primitivement à 60,000 

francs, esl porté par l'acte du 22 janvier der-
nier à 80,000 francs, qui seront versés à la 
première demande desdits sieurs Perronnet 
et de Sl-Etienne, seuls gérans de la société. 

Triimntt! tie commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, du 5 février cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieur BERTHEAU, bijoutier, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 21, nomme M. Moinery 
juge-commissaire, el M. Henin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (No 2148 du gr.); 

Du sieur BASSEVILLE, tailleur, rue Neuve-
des-Pelils-Champs, 67, nomme M. Gonlié 
juge-commissaire, et M. Pellerin, rue Lepel-
lelier, 16, syndic provisoire (N" 2149 du gr.); 

Du sieur DU.MOXT, négociant en horloge-
rie, rue St-Martin, 56, nomme M. Bertrand 
juge-commissaire, et M. Girard, rue Nolre-
Dame-des-Victoires, 46, syndic provisoire (N« 

2150 du gr.); 

De la Dlle BASTARD, mde de modes, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs , lot, nomme M. 
Moinery juge-commissaire, et M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N°2151 d«gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris, mile 
det assemblées des faillites, MM. les 

créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JACOB, fab. de chaussons, rue Si-
Lazare, 52, le 1 1 février a 2 heures (N« 2122 
du gr.); 

Du sieur MONIER jeune, fabricant d'enve-
loppes de bonbons et marchand de modes, 
rue St-Honoré, 64, le il février à 3 heures 
(N° 2134 du gr.); 

Du sieur LAPEYRE, md de vieux fer, quai 
Jemmapes, 6, le 12 février à 10 heures (N» 
2147 du gr.); 

Du sieur GLEYE, tailleur, rue Saint-Hono-
ré, 89, le 12 février à 12 heures (N» 2140 du 

gr.); 

Du sieur BUTHION, papetier, rue St-Ho-
noré, 385, le 12 février a 12 heures (N« 2145 

du gr.); 

Du sieur CASTRO et C, mds de nouveau-
tés, rue de Bondy, 52, le 13 février à 3 
heures (N» 2143 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'étal des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
diâs. 

NOTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtres eonvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAL VIN, restaurateur, rue Méhul, 
1, le il février à 2 heures (N« 1832 du gr.); 

Du sieur MEHL, fab. de pianos, rue Neuve-
St-Gilles, 8, le u février à 3 heures (N» 
2052 du gr.); 

Du sieur YVOLFF, négociant en toiles, rue 
deTrévise, 21,1e 13 février à 3 heures (N» 
2041 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GIRARD frères, ex-imprimeurs 
sur étoffes, rue de Vaugirard, à Sèvres, le 12 
février à 10 heures (N° 1923 du gr.); 

Du sieur SVANBERG et C', tailleur, rue de 
Grammont, 8, le 11 février à 12 heures (N" 

1723 du gr.); 

Des sieur et dame SVANBERG, tailleurs, 
rue de Grammont, 8, le il février à 12 heu-
res (N» 1829 du gr.); 

Du sieur DELABROUSSE, md de nouveau-
lés, rue Basse-Porte-Sl-Denis, 8, le 12 février 
à il heures (N° 1339 du gr.); 

Du sieur CHAMBON, commissionnaire en 
grains et farines, rue de Vannes, i , le 1 3 fé-
vrier à 3 heures (N» 2016 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé â un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, tire 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . U ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
inis par provision. 

MM. les créanciers du sieur MAROTTE 
jeune, ex-marchand de mérinos, rue de 
la Viillère, 4, sont invités à se rendre, le II 
février à 1 heure précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et être procédé 
à un concordat ou à un contrat d'union, s'il y 
a lieu, conformément au Code de commerce 
(N» 7834 du gr.). 

Il ne sera admis que les créanciers recon-

nus. 

MM. les créanciers du sieur MANNE-
VILLE , horloger, rus Saint-Denis , 186, 
sont invités à se rendre, le 12 février à 10 
heures, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, et être procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce iN" 9114 du gr.). 

11 ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

MM. les créanciers de la dame MANNE-
vil. LE , lingère, rue Saint-Denis, 186, sont 
invités à se rendre, le 12 février à 10 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assembrées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur 1 état de la 
faillite, et être procédé a un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce (N» 9114 du gr.); 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur KOCH, marchand de vins-traitcur 
à Moutrougc, le 12 février à 2 heures (N» 

1934 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

MM. les créanciers du sieur ROGER, trai-
teur, passage du Saumon 7 ( vu l'ordon-
nance rendue en conformité de l'article 
522 du Code de commerce ), sonl invités à se 
rendre, le 12 février à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour reprendre la 
délibération ouverte sur le concordat proposé 
parle failli, l'admettre s'il y a lieu, ou passer 
a la formation de l'union et à la nomination 
des syndics définitifs et caissier (N* 9391 du 

gr.). 
PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 joiirs, d dater de ce jous, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur DELAVIÉLEUSE, tenant l'hôtel 
des Étrangers, rue Louis-le-Grand, 35, entre 
les mains de MM. Clavery, rue Neuve-des-Pe-
lits-Champs, 66, et de Cavel, rue Casliglione, 
12, syndics delà faillite (N» 2108 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vèrifi ation des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LEFEBVRE, agent de 
change, rue Thérèse, 8 bis , sont invités 
à se rendre, le il janvier à 10 heures préci-
ses, au palais du Tribunal de commerce, salle 
des faillites, pour, sous la présidence de M. 

le juge-commissaire, procéder au remplace-
ment des syndics delinilifs et caissier, décédés 
(5° 264 du gr.). 

ASSEMRLF.ES nu LUNDI 8 FÉVRIER, 

ONZE HEURES .- Lelièvre, restaurateur, clôt.— 

Genielle et femme, traiteurs, rem. à hui-
taine. —Dame Ranceland, tenant logemeus 
garnis, vérif.— Durand, horloger, synd. 

MIDI : Parisot et femme, restaurateurs, id. 
UNE HEURE : Foucard, md devins, conc. 
DEUX nEUREs .- Bonnet père et lils, fab. de 

sucre indigène, id. — Grogniet, verntsseur, 
clôt. — Dubocq lils, charron, id. —Barbier, 
maître de pension, id. — Gautier, md do-
gnons, ex-nourrisseur, id. 

TROIS HEURES : Gay, nourrisseur, id. — Tcn-

ret, marbrier, conc. 

DÉCÈS DU 4 FÉVRIER. 

Mlle Petit-d'Hauteriie, passage Sandrlc, 2. 
— M. Gaveau, rue Thiroux, 3.— Mme veuve 
Chanteau, rue du Fauhourg-St-llonore, 4. -

M. de Ribaucourt, rue d'Amboisc, 2. — W"e 

Sullerok, ruedes Moineaux, 9. — Mme .11"™-
bert, boulevard Montmartre, 14. — Mme Vi-

vian, rue du Faubourg-Poissonnière, wv 

Mme Warburg. rue Lafayette, i. — M. 
tigaud, rue Vivienne, 2 bis.— Mme veuve m 
layen, rue Béthisy, il. — Mme veuve Laua , 
rue St-Denis, 227. — M. Bureau, rue Cnapou. 
20. — M. Boinvin, ue de Monlreuil, 4J. 
Mme Marchand, rue de Grenelle, 24. 

BOURSE DU 6 FÉVRIER. 

!" c. pl. ht! pl. bas 

5 o |0 compt.. 112 65 112 65 112 35 

—Fin courant 112 65 112 65 112 30 

3 0|O compt.. 76 65 76 65 75 4i 

—Fin courant 76 70 76 70 76 45 

Naples compt. 101 60 101 70 101 60 

—Fin courant ' ! 

dor c. 

Banque 
Obi. de la V. 
Caiss. Latïïlte 
— Dilo 
4 Canaux 
Caisse hypot. 

" St-Germ.. 
Vers. dr. 
—gauche. 
Rouen 
Orléans... 

3240 
1265 
1060 
5150 
1230 

755 
732 
447 
332 
465 
485 

Romain...... l»« $ 
. id. active 25 M» 

=• _diff..-. - „j 
"U -pass.. f 

■ Banque., tri 
Piémont 11 11 _ 
Portug.30|0 - , 

Haïti ™ 
Autriche (L) » 

BRETON. 
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